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Attention : Services des Traités des Ministères des Affaires Étrangères et organisations internationales 
concernés. 

 
 

 
 
 
Référence : C.N.1233.1999.TREATIES-1 (Notification Dépositaire) 
 
 

 
 

ACCORD CONCERNANT L'ADOPTION DE PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
UNIFORMES APPLICABLES AUX VÉHICULES À ROUES, AUX 

ÉQUIPEMENTS ET AUX PIÈCES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE MONTÉS OU 
UTILISÉS SUR UN VÉHICULE À ROUES ET LES CONDITIONS DE 

RECONNAISSANCE RÉCIPROQUE DES HOMOLOGATIONS DÉLIVRÉES 
CONFORMÉMENT À CES PRESCRIPTIONS. GENÈVE, 20 MARS 1958 

 
  

MODIFICATIONS AU RÈGLEMENT NO 67.  PRESCRIPTIONS UNIFORMES 
RELATIVES À L'HOMOLOGATION DES ÉQUIPEMENTS SPÉCIAUX DES 

AUTOMOBILES UTILISANT LES GAZ DE PÉTROLE LIQUÉFIÉS DANS LEUR 
SYSTÈME DE PROPULSION 

 

    
Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 

communique: 
   

Lors de sa treizième session, le Comité administratif de l'Accord a adopté certaines 
modifications rédactionnelles des textes authentiques anglais et français du Règlement No 67. 
  

On trouvera ci-joint le procès-verbal dressé en conséquence ainsi que le texte des modifications 
en question (doc. TRANS/WP.29/699).  
 
 

Le 21 janvier 2000 
  



U N I T E D N A T I O N S N A T I O N S U N I E S

AGREEMENT CONCERNING THE ADOPTION OF
UNIFORM TECHNICAL PRESCRIPTIONS FOP-

WHEELED VEHICLES, EQUIPMENT AND PARTS
WHICH CAN 3£ FITTED AND/OR BE USED ON

WHEELED VEHICLES AND THE CONDITIONS FOR
RECIPROCAL RECOGNITION OF APPROVALS

GRANTED ON THE BASIS OF THESE
PRESCRIPTIONS

DONE AT GENEVA ON 20 MARCH 1958

ACCORD CONCERNANT L'ADOPTION DE
PRESCRIPTIONS TECHNIQUES UNIFORMES

APPLICABLES AUX VEHICULES A ROUES, AUX
EQUIPEMENTS ET AUX PIECES SUSCEPTIBLES

D'ETRE MONTES OU UTIMSES SUR UN
VEHICULE A ROUES ET !.,ES CONDITIONS DE

RECONNAISSANCE RECIPROQUE DES
HOMOLOGATIOHS DELIVREES CONFORMFKENT A

CES PRESCRIPTIONS

FROCKS-VERBAL CONCERNING CERTAIN
MODIFICATIONS TO REGULATION NO. 67

ANNEXED TO THE AGREEMENT

PROCES-VERBAL RELATIF A CERTAIMES
MODIFICATIONS DP REGLEMENT NO 67

ANNEXE A L'ACCORD

THE SECRETARY-GENERAL OF THE UNITED
NATIONS, acting in his capacity as
depositary of the above Agreement,

WHEREAS the Administrative Committee
of the Agreement at its thirteenth
session, adopted certain drafting
modifications to Regulation No. 67
("Uniform provisions concerning the
approval of. specific equipment of
raotor vehicles using liquefied petroleum
gases in their propulsion system")
(T RAN S/W P. 2 9/6 99),

LE SECRETAIRE GENERAL DE
L'ORGANISATION DSS NATIONS UNIES,
agissant en sa qualito de depositaire
de 1'Accord susnientionne,

ATTENDU que le Comite administrat: ii
de 1'Accord a adopte, lors de s,j
t r e i z i i? rri e s e s s i o n c e r t a i: i e s
:r. o d i f i c a ~. ions r e d a ••; z i o r. n e ~-.".. e s
a u Reg 1 erne n t N o 67 { " P r e s c r i p t i o r; s
uniformes relatives a 1'homoloqation
des equipements speciaux des
automobiles utilisant les ga:.-: de
petrole liquefies dans leui systeme
de proou;.sion") : TRANS/WP. 29 /i-:9'J) ,

HAS CAUSED the said modifications,
listed in the annex to this Prcces-
verbal, to be effected in the authentic
English and French texts of Regulation
No! 67.

A FAIT PROCEDER auxdir.es
modifications, dont le texte figure en
annexe au present, proces-verbal, dans
les text.es authentiques anglais ot
f rancais du Regiernent I'.c 67 .

IN WITNESS WHEREOF, I, Hans Corei.1,
Under-Secretary-Genera1, the Legal
Counsel, have signed this Froces-verba.

iiN FOI DS Q'JOl, Ncus , H^r..s Corel!
Secretaire iier.eral sdjoir . t , C o n s e L l i '
• iu r id ique , avons si7r;e io c-r.-:se::C
c r oc e.?-verbal .

Fait au Sioge 'Vj 1 ' Organisa t !•::: r;es
riat ions Unies , a New ' fo rk ,



C.N.1233.1999.TREATIES-1 (Annex Annexe)

Titre, modifier comma suit :

"PROJET DE SERIE Ol D'AMENDEMENTS AU REGLEMENT No 67"

Paracrraohe 2.2, ajouter un nouvel alinea ainsi libelle :

it * * * t

(q) soupape de surpression;"

Paraqraphe 5.2, modifier comme suit :

"... actuellement 01, correspondant a la serie 01 d'amendements
entree en vigueur le ...) doivent indiquer ..."

Paracrraphe 6.3.7, modifier comme suit :

"6.3.7 Les accessoires mentionnes aux paragraphes 6.3.1 a 6.3.6 ci-dessus
doivent avoir recu une homologation de type conformement
aux dispositions figurant :

A 1'annexe 3 du present Reglement, pour les accessoires
mentionnes aux paragraphes 6.3.1, 6.3.2, 6.3.3 et 6.3.6;

A 1'annexe 4 du present Reglement, pour les accessoires
mentionnes au paragraphe 6.3.4;

A I1annexe 7 du present Reglement, pour les accessoires
mentionnes au paragraphe 6.3.5."

Paragraphes 6.4 a 6.14, modifier comme suit .-

"6.4-6.14

6.14 Soupape de surpression

Les paragraphes 6.14 a 6.14.8.2 deviennent les paragraphes 6.15 a 6.15.8.2.

Le paraaraphe 6.14.8.3 devient le paragraphe 6.15.8.3 et 1'equation est
modifiee comme suit :

"Q > 10,66 • A0'82"

En outre, remplacer "pression atmospherique de 3 000 kPa et
temperature de 15 °C" par "pression atmospherique de 100 kPa (abs)
et temperature de 15 °C".



Le paragraphs 6.14.8.4 deviant le paragraphe 6.15.8.4 et la valeur "2 300 kPa"
est remplacee par "2 600 kPa".

Le paragraphs 6.14.8.5 devient le paragraphe 6.15.8.5.

Le paraaraphe 6.14.8.6 devient le paragraphe 6.15.8.6 et 1'equation ci-dessous
est modifiee corame suit (dans la version francaise uniquement) :

2 > 2,73 • A

A = surface exterieure du reservoir en m2.

Les essais de debit doivent etre effectues sous une pression
atmospherique de 200 kPa (abs) et a une temperature de 15 °C.

Les resultats des essais de debit doivent etre corriges pour
correspondre aux conditions normales : pression atmospherique
de 100 kPa (abs) et temperature de 15 °C."

Les paraqraphes 6.14.8.7 a 6.14.13.2.4 deviennent les paragraphes 6.15.8.7
a 6.15.13.2.4.

Modifier le texte des paraaraphes 11 a 11.5, comme suit :

"11. DISPOSITIONS TRANSITOIRES RELATIVES AUX DIFFERENTS ELEMENTS
DU MATERIEL GPL

11.1 A compter c.e la date officielle d1entree en vigueur de la serie 01
d'amendemer.ts au present Reglement, aucune Partie coj^ractante
appliquant le present Reglement ne pourra refuser d'accorder une
homologation CEE en vertu du present Reglement tel qu'amende par la
serie 01 d'amendements.

11.2 Au terme d'une periode de trois mois apres la date officielle d'entree
en vigueur de la serie 01 d'amendements au present Reglement, les
Parties contractantes appliquant le present Reglement n'accorderont
d1homologation CEE que si le type d1element a homologuer satisfait
aux prescriptions du present Reglement tel qu1amende par la serie 01
d'amendements.

11.3 Aucune Parl;ie contractante appliquant le present Reglement ne pourra
refuser un type d1element homologue en vertu de la serie 01
d'amendements au present Reglement.

11.4 Au terme d'une periode de 12 mois apres la date d1entree en vigueur
de la seri'2 01 d'amendements au present Reglement, aucune Partie
contractan'ie appliquant le present Reglement ne pourra refuser un type
d1element aomologue conformement au present Reglement sous sa forme
initiale.



11.5 Au terme d'une periode de 12 mois apres la date d'entree en vigueur
de la serie 01 d'amendements, les Parties contractantes appliguant
le present Reglement pourront refuser la vente d'un type d'element
ne satisfaisant pas aux prescriptions de la serie 01 d'amendements
au present Reglement, sauf si ledit element est concu comma un element
de remplacement devant etre monte sur des vehicules en service."

Aiouter plusieur;; nouveaux paragraohes. ainsi concus :

"22. DISPOSITIONS TRANSITOIRES CONCERNANT L' INSTALLATION D ' ELEMENTS
D'EQUIPEMENT GPL ET L' HOMOLOGATION DE TYPE D'UN VEHICULE EQUIPS
D'UNE INSTALLATION SPECIALS POUR L' UTILISATION DE GAZ DE PETROLE
LIQUEFIE DĴ TS SON SYSTEMS DE PROPULSION EN CE QUI CONCERNS
L ' INSTALLATION DE GET EQUIPEMENT

22.1. A compter c.e la date officielle d'entree en vigueur de la serie 01
d'amendemei:ts au present Reglement, aucune Partie contractante
appliquant le present Reglement ne pourra refuser d'accorder
une homologation CEE en vertu du present Reglement tel qu'amende
par la serie 01 d'amendements.

22.2. A compter de la date officielle d1 entree en vigueur de la serie 01
d'amendements au present Reglement, aucune Partie contractante
appliquant le present Reglement ne pourra interdire le montage d'origine
sur un vehicule d'un element homologue en vertu du present Reglement tel
qu1 amende par la serie 01 d'amendements.

22.3. Pendant la periode de 12 mois commencant a la date d1 entree en vigueur
de la serie 01 d'amendements au present Reglement, les Parties
contractant2s appliquant le present Reglement pourront autoriser
1'utilisation en tant qu'equipement d'origine d'un type d1 element
homologue e:i vertu du present Reglement sous sa forme initiale, lorqu'il
est install'3 sur un vehicule transform! pour f onctiô jr.er au GPL.

22.4. Au terme d' une periode de 12 mois a compter de la date d'entree en
vigueur de la serie 01 d' am.endernerics au present Reglement, les Parties
contractantiss appliquant le present Reglement pourronc interdire
1 ' utilisation en tant qu'equinement d'origine d'un elerr.ent ne
satisf aisan!; pas aux prescriptions du present Reglemer.c tel cu' amende
par la serie 01 d'amendements, lorqu'il est installe sur un vehicule
trans forme pour fonctionner au GPL.

22.5. Au terme d'une periode de 12 mois a compter de la date d'entree en
vigueur de I.a serie 01 d'amendements au present Reglement, les Parties
contractantes appliquant le present Reglement pourront refuser la
premiere imnatriculation nationale (premiere mise en circulation) d'un
vehicule ne satisfaisant pas aux prescriptions du present Reglement
tel qu' amende par la serie 01 d'amendements."

Le paragraphe 22 devient le paragraphe 23.

A 1'annexe 2A, dar.s 1' exemple de marque d'homologation et dans la legende
placee en dessous, remplacer le numero d'homologation "00243S" par "012439"



ainsi que les mots "sous sa forme originals" par "tel qur amende par
la serie 01 d'amendements".

A I 'annexe, 2C. dans les examples de marque d1 homo legation A et B et dans
la legende placee en dessous, remplacer le numero d'homologation "002439"
par "012439" et les termes "sous sa forme originale" par "tel qu'amende
par la serie 01 d'amendements".

Annexe 11, paragraohe 2.3. (version franchise seulement), supprimer la valeur
"3 000 kPa".

Annexe 15, paracrrauhe 10.5.1.. remplacer la valeur "1 litre/minute" par
"0,5 litre/minute",

Amendement de caractere general (version francaise seulement) :

Dans 1'ensemble du texte, remplacer le symbole de temperature "C" par «°c".
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